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 2008-09-25-AS-1.3 
SYNDICAT DU PERSONNEL ENSEIGNANT DU COLLÈGE AHUNTSIC (FNEEQ-CSN) 

9155, rue St-Hubert, Local G-1140 - Montréal H2M 1Y8 - 388-8696 
 

ASSEMBLÉE SYNDICALE 
PROCÈS-VERBAL 

 
Réunion du ........................................................................................................................ 25 septembre 2008 
Heure ...................................................................................................................................................  14 h 15 
Lieu  ................................................................................................................. Salon Marie-Thérèse Gauthier 
 
PRÉSENCES  —  119 personnes ont signé la feuille des présences 

OUVERTURE:  —  L'assemblée est ouverte à 14 h 25 

1. NOMINATION À LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE 
Jean Karam propose Robert Arpin.  Il accepte et est élu président d'assemblée. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Recommandation 1 
Que l’ordre du jour soit le suivant : 
1. Nomination à la présidence de l'assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 23 mai 2008 
4. Acceptation des nouveaux membres 
5. Informations 
6. Amorce de la prochaine ronde de négociation 

a) Informations 
- perspectives de la négociation à venir 
- dossier à court terme : « Profession enseignante » et ajout de ressources à l’enseignement 
  découlant de la récente analyse conjointe dans ce dossier 

b) Décisions à prendre 
- sur le lancement de la prochaine négociation 
       - règle du 50 % + 1 
       - organisation de moyens de pression légers 
-actions en lien avec la « Profession enseignante » 

7. Varia 
 Proposée par Robert St-Amour 
 Appuyée par Hélène Forest 
 Adoptée à l’unanimité 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 23 MAI 2008 
Recommandation 2 
Que le procès-verbal de l’assemblée syndicale du 23 mai 2008 soit adopté tel que rédigé. 
 
 Proposée par Jean Karam 
 Appuyée par Manon Lalonde 
 Adoptée à l’unanimité 
 

4. ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 
Recommandation 3 
Que l’assemblée syndicale du SPECA accepte les nouveaux membres ayant adhéré au SPECA depuis le 
23 mai 2008 et dont les noms suivent : Catherine Bouchard (français), Laurence Daigneault Desrosiers 
(français), Julie Hétu (français), Marie-Hélène Lemieux (français), Sébastien Melançon (français), Justyna 
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Mitka (français), Caroline Proulx (français), Karine Vigneau (français), Ugo Nugent (mathématiques), 
Jacques Saint-Germain (mathématiques), Bethsabée Poirier (cinéma), Marlène Richer (sciences sociales), 
Kamel Zahouani (génie industriel), Julien Brunelle (techniques administratives), Ève Bélisle (chimie), 
Blaise Michael Lennane (langues). 
 
 Proposée par Marc Vautier 
 Appuyée par Jean-Luc Filiatrault 
 Adoptée à l’unanimité 
 

5. INFORMATIONS 
Annette Gélinas explique la demande de l’AGECA pour une tournée des classes en lien avec une possible 
affiliation avec la FEQ. 
 
Robert Arpin et Jean Karam proposent d’inviter les enseignants à une session de formation sur le 
fonctionnement des assemblées.  Une invitation suivra dans le SPECA-HEBDO. 
 

6. AMORCE DE LA PROCHAINE RONDE DE NÉGOCATION 
 
a) Informations 
Jean Trudelle explique le contexte actuel suite aux transferts fédéraux et au dossier de la profession 
enseignante. 

 
b) Décisions à prendre 
 
Considérant que la convention collective actuelle des enseignant-es se termine au printemps 2010; 
 
considérant que, d'après les dispositions de la loi 37, nous amorcerons une nouvelle négociation sectorielle et 
de la table centrale d'ici quelques mois; 
 
Recommandation 4 
Que, dans le cadre du renouvellement de la convention collective 2010-2013, l'assemblée syndicale du 
SPECA accepte de se rallier à toute proposition acceptée au niveau de la Fédération si celle-ci répond à la 
règle du 50% + 1, laquelle prévoit qu'une proposition est adoptée si 50% + 1 des syndicats et que 50% + 1 des 
syndiqué-es votants l'acceptent. 
 
 Proposée par Yasser Kadiri 
 Appuyée par Robert Claing 
 Adoptée à l’unanimité 
 
Recommandation 5 
Que l'assemblée syndicale du SPECA mandate l'exécutif pour organiser tout moyen de pression en lien avec 
la négociation de la convention collective et le dossier de la « Profession enseignante » qui n'implique pas de 
coupures salariales et qui n’est pas susceptible de provoquer des mesures disciplinaires contre les 
enseignant-es.  
 
 Proposée par Alain Forget 
 Appuyée par Jean Karam 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
Recommandation 6 



  

 3 

Que l’assemblée syndicale du SPECA accepte la proposition suivante, dans le cadre d’activités de pression 
conjointes FEC (CSQ) / FAC / FNEEQ (CSN) visant l’ouverture d’une véritable négociation sur le dossier de 
la « profession enseignante » et l’ajout de ressources dans le volet I de nos tâches : 
 
organiser, le matin du 6 octobre, un piquetage devant les portes du Collège jusqu’au début des cours, pour 
distribuer notamment aux étudiantes et aux étudiants un tract du syndicat, un exemplaire de la lettre ouverte à 
la ministre et un dépliant sur la profession enseignante; 
 
planifier, le cas échéant, des actions de visibilité au cours de la journée pour compléter la distribution des 
documents; 
 
organiser, là où c’est pertinent, une conférence de presse régionale avec les syndicats du collégial de la même 
région. 
 
 Proposée par Jean-Luc Filiatrault 
 Appuyée par Georges Estephan 
 Adoptée à l’unanimité 
 

7. VARIA 
Aucun sujet discuté. 
 
 
 
Levée de l’assemblée : l’assemblée est levée à 15 h 10. 
 
 
Adopté le :_____________________ 
 
 
 
 
 
_____________________________________ ________________________________________ 
présidente secrétaire 


